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.Au cours des dernières années, le rôle
futur des syndicats a fait l’objet d’interro-
gations récurrentes dans les pays indus-
trialisés. L’image traditionnelle « des tra-
vailleurs » et du mouvement ouvrier
semble être une réminiscence du 20è siè-
cle. Bien que le mouvement syndical da-
nois n’ait pas jusqu’ici enregistré de dé-
clin significatif de la syndicalisation, les
organisations danoises sont confrontées
au même type d’interrogations que leurs
homologues étrangères. Le congrès de la
confédération LO (Landsorganisationen i
Danmark) qui s’est réuni en octobre 1999
avait le double objectif de préparer la cen-
trale aux grands enjeux du 21è siècle et de
lui faire retrouver l’influence perdue au
cours de la décennie passée. Le congrès a
donné mandat à LO de s’investir de plus
près dans les politiques de protection so-
ciale en adoptant un programme détaillé
en la matière et en s’éloignant d’une pers-
pective centrée trop exclusivement sur les
« intérêts des travailleurs ». En même
temps, trois scénarios pour le rôle futur de la
confédération syndicale ont été présentés.

Développer l’Etat providence

Un débat mouvementé a accompagné
au congrès de 1999 l’adoption du projet de
résolution intitulée « Engagement pour la
protection sociale » (Velfærd forpligter).
En adoptant la résolution, les délégués ont
mandaté LO pour négocier avec le gou-
vernement la structure future de l’Etat pro-
vidence danois. La redéfinition de la rela-
tion entre les acteurs professionnels et le
système politique est ainsi placée au cen-
tre du programme de LO. Une coopération
plus étroite entre les deux sphères permet-
tra, selon LO, d’améliorer la « société pro-
vidence ». Dans cette perspective, LO
propose une nouvelle répartition des tâ-
ches. Les acteurs politiques doivent assu-
rer l’effort de protection sociale dans les
secteurs clés tels que la maladie, la santé,
la protection des enfants et des personnes
âgées, ainsi que dans les domaines de
l’éducation et l’assurance sociale. Mais un
éventail bien plus étendu de tâches sera
géré en coopération avec les acteurs so-
ciaux qui devront en assumer la responsa-
bilité devant leur membres et, par consé-
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quent, devant une proportion importante
de citoyens afin de permettre leur partici-
pation démocratique.

Pour LO, le « développement des
compétences » et le droit à « l’éducation
permanente » pour toutes les personnes
présentes sur le marché du travail sont des
enjeux majeurs qu’il convient de placer
sous la responsabilité des acteurs sociaux.
LO voit en effet dans l’éducation des adul-
tes et la formation continue des thèmes clé
de futures négociations tripartites. Mais la
confédération plaide aussi pour des négo-
ciations qui s’intéressent aux modes de so-
lution des problèmes sociaux au niveau
des entreprises, à travers le développe-
ment de politiques favorables aux familles
ou qui prennent en compte des problèmes
environnementaux.

Le programme de LO porte aussi un
nouveau regard sur les mouvements de
privatisation, d’externalisation et de mise
à contribution financière des utilisateurs,
qui rompt avec une attitude traditionnelle-
ment plus réticente du mouvement syndi-
cal danois. Ce débat a été au cœur de la
controverse sur l’adoption du programme
de protection sociale. Malgré la véhé-
mence des critiques exprimées par des re-
présentants des deux plus grandes fédéra-
tions de LO – le syndicat de cols bleus SiD
(Specialarbejderforbundet i Danmark) et
le syndicat des salariés du commerce et de
l’administration HK (Handels- og Kontor-
funktionærernes Forbund) – qui désap-
prouvaient formellement les positions

proposées tant sur l’externalisation que
sur le principe de l’utilisateur-payeur, le
projet de résolution a été adopté par le
congrès. Les opposants ont réussi à faire
voter 45 amendements dont 27 concer-
naient l’externalisation croissante de ser-
vices publics de protection sociale et des
accords collectifs de longue durée conclus
par les représentants des salariés, des em-
ployeurs et le gouvernement 1. Ces amen-
dements n’ont pas introduit cependant de
changements significatifs susceptibles
d’entacher la teneur historique d’un pro-
gramme grâce auquel LO s’assure pour la
première fois du soutien de ses membres
pour intervenir directement dans les poli-
tiques danoises de protection sociale.

La confédération ne peut pas toutefois
ignorer que deux grandes fédérations du
secteur public ont voté contre la proposi-
tion sur la protection sociale. Il s’agit de la
troisième fédération par la taille, le syndi-
cat des salariés du secteur public (Forbun-
det af Offentligt Ansatte, FOA) ainsi que
du syndicat des personnels de la garde de
l’enfance (Pædagogisk Medhjælperfor-
bund, PMF). Lors de futures actualisations
du programme de protection sociale, LO
devra prendre en compte à la fois les criti-
ques et les positions des syndicats ayant
rejeté la proposition.

Perte du pouvoir de négociation

Si l’on passe en revue les évolutions
intervenues dans la décennie 1990,
l’adoption du programme sur la protection
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1. Ces accords de longue durée sont censés couvrir des sujets tels que la santé et la sécurité des
travailleurs, l’éducation permanente et la formation continue, les politiques en faveur des
personnes âgées et l’articulation entre vie professionnelle et domestique. LO avait proposé que
ces accords aient une durée de dix ans, manifestant ainsi sa volonté de revaloriser le rôle de la
négociation tripartite. Quelques syndicats comme notamment le syndicat de cols bleus SiD
s’étaient opposé au principe d’une durée fixe. Le programme de la confédération s’en tient par
conséquent à une revendication générale.



sociale marque un tournant pour LO. Les
congrès ordinaires de la confédération ont
lieu tous les quatre ans. Au moment du
congrès de 1991, la position hégémonique
de LO dans la société danoise semblait lar-
gement compromise. La constitution de
«cartels de négociation» regroupant des
syndicats de secteurs affiliés à LO avait
fait émerger de nouvelles instances fortes,
capables d’intervenir dans le jeu des rela-
tions professionnelles à la place de LO.
Cette évolution est l’une des manifesta-
tions majeures de la décentralisation de la
négociation collective au Danemark 1. Les
23 syndicats membres auxquels sont affi-
liés environ 1,5 million de salariés
(600 000 dans le secteur public et 900 000
dans le secteur privé) coopèrent mainte-
nant à l’intérieur de six cartels de négocia-
tion :

■ le cartel des syndicats du bâtiment,
de la constuction et des travailleurs du
bois (Bygge, Anlæg og Træ Kartellet) ;

■ l’organisation centrale des salariés
danois de l’industrie (Centralorganisatio-
nen af Industriansatte i Danmark), qui est
un cartel de syndicats industriels ;

■ le cartel des syndicats de l’imprime-
rie et des média (Grafisk Industri- og Me-
die Kartel) ;

■ le cartel des salariés du commerce,
des transports et des services (Handel,
Transport, Service Kartellet) ;

■ le cartel des salariés des communes
(Det Kommunale Kartel) ;

■ le cartel des salariés de l’Etat
(Statsansattes Kartel).

Il faut rappeler que les syndicats affi-
liés à LO – et les cartels – ont des structu-
res hétérogènes. Certains organisent ex-

clusivement des salariés partageant un
même niveau de formation ou faisant par-
tie d’une même profession, alors que d’au-
tres recrutent leurs membres dans plu-
sieurs secteurs ou métiers.

Si LO est, de loin, la confédération
syndicale la plus importante, elle n’est pas
seule sur l’échiquier syndical. La confédé-
ration des employés et fonctionnaires du
Danemark (Funktionærerne og Tjenes-
temændenes Fællesråd) a environ 400 000
membres. Cette formation s’est initiale-
ment constituée comme une réelle alterna-
tive à LO. FTF a adopté une approche neu-
tre du point de vue partisan, marquant
ainsi ses distances à l’égard de LO qui en-
tretient des liens historiques avec le parti
social-démocrate. Environ 75 % de ses
membres sont des salariés du secteur pu-
blic et ses syndicats affiliés jouent un rôle
central dans le système de négociation col-
lective de ce secteur. Le syndicat des en-
seignants du Danemark (Danmarks
Lærerforening) et le syndicat des infirmiè-
res danoises (Dansk Sygeplejeråd) sont
ses plus grandes fédérations. Comme LO
FTF ne peut pas par elle-même signer des
conventions collectives.

La troisième organisation syndicale
est la confédération danoise des associa-
tions universitaires (Akademikernes Cen-
tralorganisation). AC déclare plus de
220 000 adhérents affiliés à plusieurs or-
ganisations de diplômés d’université et
d’autres institutions de l’enseignement su-
périeur dont 40 % travaillent dans le sec-
teur privé. AC s’adresse aussi à des tra-
vailleurs indépendants ; elle peut signer
des conventions collectives, mais unique-
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1. Pour en savoir plus sur la décentralisation de la négociation collective, cf. Søren Kaj Andersen,
« Danemark : dans l’ombre de la zone euro », Chronique Internationale de l’IRES, 60,
septembre 1999, pp 44-53.



ment pour ses adhérents dans le secteur
public.

Ces trois centrales forment ensemble
un système cohérent. Sans renoncer à la
compétition interne, elles arrivent à se ré-
partir entre elle le marché de l’adhésion,
ayant à leur actif un taux de syndicalisa-
tion élevé et une couverture représentative
impressionnante. Leur disposition à la
coopération se manifeste aussi dans le fait
qu’elles sont toutes les trois membres de la
CES.

Le retour de la confédération

Le grand conflit qui a marqué la négo-
ciation collective du printemps 1998 1 a
été la première grande occasion pour LO
de retrouver son pouvoir quelque peu
ébranlé. Le résultat des négociations avait
été rejeté par les adhérents lors des réfé-
rendum censés les conclure. Il faut noter
qu’au Danemark les accords entre les syn-
dicats et les associations patronales doi-
vent être approuvés par une majorité des
syndiqués avant d’entrer en vigueur. En
1998 les cartels de négociation (cf. supra)
n’ont pas été en mesure de convaincre
leurs membres qu’ils avaient trouvé un
bon accord avec leurs interlocuteurs pa-
tronaux. Ce conflit a crée une possibilité
inattendue pour LO de réinvestir la scène
après près d’une décennie de négociation
décentralisée en recherchant une sortie
honorable au conflit avec la confédération
patronale DA (Dansk Arbejdsgiverfore-
ning). Les acteurs centraux se sont trouvés

très près de l’accord quand le gouverne-
ment est intervenu pour mettre fin au con-
flit. Mais ces événements ont montré LO
dans un rôle plus actif, ouvrant la voie à
des négociations tripartites puisque les re-
lations avec DA s’étaient elles aussi amé-
liorées.

Dans la même période, le Premier mi-
nistre Poul Nyrup Rasmussen a affronté
une période de tourmente : il peinait à
s’assurer le soutien du parti social-démo-
crate pour ses projets d’externalisation de
services publics. Le gouvernement a con-
nu de nouveaux problèmes fin 1998 quand
sa réforme de la retraite anticipée a entraî-
né une chute inédite de la popularité du
parti social-démocrate dans les sonda-
ges 2. Le décor était ainsi planté, qui per-
mettait à LO de s’affirmer comme un ac-
teur de poids sur le terrain des politiques
de protection sociale.

Pendant son congrès, LO a clairement
affirmé que les évolutions actuelles des
politiques économiques danoises deman-
dent aux syndicats de faire un choix entre
les deux voies de la « défense étroite des
intérêts » et de la « responsabilité so-
ciale ». Une stratégie centrée sur les inté-
rêts particuliers des salariés, tel était l’ar-
gument, conduirai t à la stagnation
économique et à des augmentations d’im-
pôts. En revanche, la hiérarchisation res-
ponsable des « priorités » déboucherait
sur une croissance régulée et la création
d’emplois à plus long terme. LO n’a pas
hésité à prédire pour les quatre ans à venir
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1. Le Danemark a connu un conflit collectif majeur en avril et mai 1998. Ce conflit qui a duré 10
jours a été déclenché après le rejet, inattendu, par les travailleurs d’une proposition de
médiation censée clore le round de négociation annuel. Les salariés revendiquaient plus de
temps libre. LO était alors intervenu au nom des six cartels de négociation pour renégocier un
compromis avec l’association patronale DA. Le conflit s’est terminé le 8 mai, après l’adoption
par le Parlement d’un projet de loi gouvernemental.

2. Cf. Søren Kaj Andersen, « Danemark : De nouvelles règles de retraite anticipée, une reculade
du partenariat social », Chronique Internationale de l’IRES, 58, mai 1999, pp. 17-23.



la création de quelque 65 000 nouveaux
postes de travail dès lors que la voie de la
« responsabilité sociale » serait emprun-
tée. LO préconise en outre la modération
salariale pour les négociations collectives
du secteur privé du printemps 2000, con-
dition préalable selon elle pour que les
évolutions pronostiquées puissent se réali-
ser.

Scénarios pour un rôle futur

Au-delà du débat consacré aux choix
stratégiques de la centrale, LO a utilisé le
congrès de 1999 pour ouvrir une discus-
sion sur le rôle plus général du mouve-
ment syndical danois. L’un des éléments
de ce débat avait trait aux positions et atti-
tudes des adhérents. Des enquêtes révèlent
un certain degré d’insatisfaction et quel-
ques attentes qui peuvent être résumées de
la façon suivante :

■ Aux yeux des adhérents, il faut pro-
mouvoir la démocratie interne dans les or-
ganisations syndicales. Les dirigeants doi-
vent être plus visibles pour leurs membres
et la position charnière des représentants
sur les lieux de travail doit être mieux mise
en valeur.

■ Les syndicats doivent améliorer la
façon dont ils utilisent leurs ressources et
fournissent des services.

■ Les organisations syndicales sont
devenues des instances « impersonnel-
les ». Elles doivent améliorer la communi-
cation avec les membres individuels.

■ Les représentants syndicaux parlent
de « solidarité » sans que l’action suive
nécessairement le discours. Il s’agit de ré-
duire l’écart entre les membres forts et fai-
bles de LO.

■ Les adhérents souhaitent disposer
d’une LO plus souple, en mesure de défen-
dre les multiples facettes des intérêts des
salariés. Ils n’aiment pas avoir l’impres-
sion que les dirigeants syndicaux sont
avant tout engagés dans des batailles de
pouvoir internes.

Avant le congrès, LO avait demandé à
l’Institut de Prospectives de Copenhague 1

de présenter des propositions concernant
le rôle futur des syndicats danois. On peut
y voir une tentative de donner une orienta-
tion aux débats sur ces questions. L’insti-
tut de prospectives a défendu l’hypothèse
selon laquelle des valeurs et normes com-
munes constituent des enjeux clé pour le
mouvement syndical du futur. Mais les
syndicats sont confrontés au défi de ne
plus pouvoir considérer comme acquises
les normes et valeurs antérieures. Les li-
gnes de démarcation familières s’estom-
pent ; ainsi le clivage salariés – employeur
est en train de se diluer dans la mesure où
les salariés assument des responsabilités
de management au sein de « teams » et au-
tres « cercles » alors que les employeurs
tendent eux-mêmes à être de plus en plus
de simples salariés (dès lors qu’ils ne sont
pas propriétaires de l’entreprise). Pour
l’institut de Copenhague une tâche impor-
tante de LO et des syndicats plus généra-
lement consiste à rendre visibles les va-
leurs et normes communes. Trois
scénarios ont été développés pour le rôle
futur de LO et du mouvement syndical.

Le syndicat « de professionnels »

Dans ce scénario, les membres se ca-
ractérisent tout d’abord par l’individua-
lisme et l’esprit de compétition. Ils se dé-
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1. Il s’agit d’un institut privé spécialisé dans l’élaboration de scénarios prospectifs dans l’ensemble
des domaines sociaux.



finissent comme des professionnels effi-
caces dans leur travail. Mais ils ont besoin
du syndicat pour voir maintenue la sécuri-
té de leur emploi et assurée l’évolution des
qualifications professionnelles. Le syndi-
cat offre des services de conseil profes-
sionnel et veille à ce que les salaires et
conditions de travail reflètent correcte-
ment la valeur des membres. Les adhé-
rents doivent être considérés comme des
utilisateurs et le syndicat doit s’adapter
aux besoins de ses utilisateurs.

Le mouvement syndical social

Dans ce scénario, le mouvement syn-
dical social est convaincu que la société
peut être transformée dans l’intérêt du col-
lectif et que la communauté peut influen-
cer et changer le monde. Les syndicats
sont jugés à l’aune de leur double capacité
d’influencer le développement politique
général de la société et de défendre les in-
térêts spécifiques des travailleurs. Le sen-
timent de faire partie d’un mouvement
collectif doit être fort et le mouvement agit
sous la contrainte de répondre aux aspira-
tions des groupes infériorisés au sein de la
société.

Le syndicat « personnalisé »

Le syndicat « personnalisé » part du
principe que les hommes et les femmes
forment autant d’individualités uniques et
que les choix et priorités personnels
compteront de plus en plus dans la société
future. Dans cette perspective, le syndicat
aménage des espaces pour les libertés in-
dividuelles permettant la réalisation de
soi-même et la satisfaction dans le travail.
Les acquis matériels ne constituent pas
l’élément le plus important du travail sala-
rié ; la possibilité d’évoluer et de s’expri-
mer est plus importante. Le syndicat
« personnalisé » ne voit pas de contradic-

tion entre les vies professionnelle et privée
des individus. L’objectif est « le bien vi-
vre » et le syndicat fera ce qui est dans son
pouvoir pour permettre à tous les salariés
de se saisir des possibilités offertes par la
vie moderne.

L’Institut de Prospectives de Copen-
hague estime qu’il est absolument néces-
saire pour LO de trancher en faveur de
l’un des trois scénarios. Si la centrale choi-
sit des fragments et autres morceaux épars
de chacun des scénarios esquissés elle
court le risque de voir évoluer le mouve-
ment syndical dans plusieurs directions à
la fois. Le message de LO est alors
brouillé et ni les adhérents ni les décideurs
ne sauront quelle voie a été choisie. Il sem-
ble relativement évident que la coopéra-
tion avec l’Institut de Prospectives de Co-
penhague a poussé LO vers une « situation
de non choix ». Car les représentants des
syndicats danois ne peuvent, à l’évidence,
trancher pour un seul scénario. Avant
l’ouverture du congrès, des délégués
avaient affirmé que, si le profil du « mou-
vement syndical social » correspondait
bien aux valeurs historiques du mouve-
ment syndical danois, les scénarios de
syndicats « de professionnels » et « per-
sonnalisé » représentaient « des outils im-
portants » pour l’activité syndicale future.
LO elle-même a pris ses distances avec
l’analyse de l’institut de prospectives en
déclarant que le mouvement syndical avait
besoin « d’un profil clair et de valeurs de
base auxquelles les membres peuvent se
référer » et qu’il serait donc « impossible
de choisir parmi les trois scénarios ». Le
débat continue.

L’avenir vu de près et de loin

Si l’on s’intéresse aux évolutions à ve-
nir dans une perspective de court terme, la
confédération LO est incontestablement
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en train de reconquérir une position cen-
trale sur l’échiquier politique danois après
presque dix années passées dans les cou-
lisses. Malgré l’opposition et les amende-
ments introduits par de grands syndicats
lors du congrès d’octobre 1999, LO a
réussi à faire voter son programme de sé-
curité sociale « Engagement pour la pro-
tection sociale ». Les 23 syndicats mem-
bres qui, au début des années 1990,
avaient récupéré une partie des compéten-
ces négociatrices de LO en les transférant
vers leur propre structure des cartels de
négociation, semblent admettre la nou-
velle donne. Si le mouvement syndical
veut exercer une influence sur l’évolution
de la scène politique nationale et, partant,
sur l’évolution de l’Etat providence da-
nois, les syndicats membres ne peuvent
pas ne pas donner un mandat à leur confé-
dération, et donc à LO.

Dans une perspective de plus long
terme, la situation de LO et du mouvement
syndical danois semble incertaine. Tout le
monde ou presque est d’accord pour dire
que les valeurs fondamentales du mouve-
ment syndical doivent être réajustées si-
non renouvelées. Mais on ne sait pas en-
core très bien quels seront le contenu et la
direction du débat.

Traduit de l’anglais par Adelheid Hege
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